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service si le poste existant de même niveau de tension géographiquement le plus proche à 
vol d'oiseau est présent dans la liste des zones éligibles. 

Question 3 Êtes-vous favorable à l'autorisation d'attribution d'heures creuses 
méridiennes entre 11 h et 14h ? 

La FNCCR est a priorj favorable à la suppression de la limitation d'attribution d'heures 
creuses méridiennes (11 h-14h) en saison haute, dans la mesure où les GRD ELD confirment, 
sur leurs zones de desserte, les simulations du GRD national. 
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